
Association Souvenir Pierre Causse  
20 place de la petite Camargue 
34400  Lunel 
06 51 24 78 70

 
Chers amis 
Le Père Pierre Causse est né à Lunel le 23 01 1921 
Afin de commémorer le centenaire de la naissance de ce grand 

humaniste, un collectif aussi anonyme que bénévole a été créé. 

Diverses manifestations sont prévues : Prime-Combe en juin 2021. Une exposition est 
en préparation afin d'être présentée à Salinelles et à Lunel. Un livre reprenant partie des : 
écrits, sermons, discours, chansons... sera édité etc… 

Toutes les personnes qui œuvrent dans le collectif le font bénévolement et 
anonymement. Le site est déjà en ligne : « rauzier.net/causse » il vous permettra de voir 
l’avancement du « travail ». 

Une association (loi 1901) est créée. Elle se compose de membres actifs et 
bienfaiteurs. 

        
             

Bien sûr afin de mener à bien ce qui est entrepris, des fonds sont nécessaires. C'est la 
raison pour laquelle nous venons vers vous.  

Vous pouvez aussi être membre actif et verser une cotisation à votre initiative (5€ au 
minimum) 
  Une réponse nous indiquant si vous souhaitez être membre bienfaiteur ou actif 
nous serait nécessaire afin d'aller plus en avant dans nos travaux. 

Vous pouvez contacter pour l’adhésion : 
« Souvenir Pierre Causse » Chez M. André Rauzier  
20 Place de la Petite Camargue 34400 Lunel 

souvenirperecausse@gmail.com 

Ceux qui le désirent peuvent, d’ores et déjà, faire parvenir un chèque pour adhésion à : 
André Rauzier 20 place de la Petite Camargue 34400 Lunel 
A l’ordre de : souvenir Pierre Causse  

Certaines personnes ont demandé des informations sur la mise en place de « Membre 
bienfaiteur » voir sur le site :  

Cet email est à relayer à tous qui ont des idées proches de celles qui étaient chères à Pierre 
Causse. 

Bien entendu entière liberté est laissée à tous et toutes.

              
                

       

http://rauzier.net/causse/administration.html (partie dons aux associations)

 Pour être membre bienfaiteur il faut s’acquitter d'un versement d'un minimum de 100 
€ (soixante six pour cent de la somme versée vous sera restituée par crédit d’impôts.100 € 
versés ne vous coûteront que 34 €, bien entendu si vous êtes imposable).

http://rauzier.net/causse
mailto:souvenirperecausse@gmail.com?subject=Email

